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 La STAR informe ses honorables actionnaires, que son Conseil 
d’Administration lors de sa réunion du 24 Mars 2015, a passé en revue l'activité 
de la société au cours de l'exercice 2014 et a arrêté les états financiers relatifs à 
cet exercice  qui font ressortir les principaux indicateurs suivants: 
 
 - Un résultat net de 22,299 MD contre 18,740 MD en 2013 en 
amélioration de 19%, 
 - Des primes émises et acceptées en évolution de 11,2% soit 288,208 MD 
contre 259,187 MD en 2013, 
 - Des sinistres réglés en augmentation de 1,28% soit 181,372 MD contre 
179,076 MD l'année précédente, 
 - Une augmentation des produits nets des placements de 17% soit 
44,504 MD contre 37,976 MD en 2013, 
 - Des fonds propres avant résultat de 245,801 MD contre 230,960 MD en 
2013 d'ou une couverture de plus de 4,3 fois la marge de solvabilité 
réglementaire, 
 - Un taux de représentation des engagements techniques de 134%. 
 
 Le Conseil a arrêté la politique de distribution des dividendes pour les 
trois prochains exercices, par conséquent le dividende à distribuer au titre de 
l'exercice 2014 est de 35% du bénéfice de l'exercice soit 3,400 dinars par action 
et pour les deux exercices qui suivent (2015 et 2016) la part des bénéfices  à 
distribuer serait de 40% du résultat de chaque exercice. 
 
 Il a également décidé de convoquer les actionnaires de la société pour 
une réunion de l'Assemblée Générale Ordinaire le 14 Mai 2015 à 9h30'. Le lieu 
de cette réunion vous sera communiqué ultérieurement. 
 
  
 


